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Edito  
 

Cher(e)s ami(e)s de Courcoury, 

 
A la rentrée scolaire de septembre dernier le 

Ministre de l’Education Nationale a évoqué 

la nécessité de remettre au goût du jour 

l’enseignement de la morale à l’école. Il ne 

s’agissait point d’enseigner des contenus 

moraux mais de prendre au sérieux la devise 

« Liberté, Egalité, Fraternité » et de prendre 

appui sur les principes inscrits dans la 

Constitution de la République Française. 

Dès lors les principaux thèmes d’un tel 

enseignement d’une morale laïque 

tourneraient autour du caractère essentiel de 

la dignité humaine, de l’aspect fondamental 

de la solidarité, de l’importance de la 

réciprocité entre droits et devoirs, de la 

responsabilité attachée à toute liberté. Il 

s’agit donc de sensibiliser les jeunes à la 

question morale plutôt que de leur inculquer 

des interdits. Cependant cet enseignement 

fera apparaître le décalage entre les valeurs 

promues par l’école et les « valeurs » ayant 

cours dans la société, car cette morale 

laïque interrogera les incivilités, le 

vandalisme, le rejet des autres cultures mais 

aussi les activités illicites, le règne de 

l’argent-roi, bref le fonctionnement de la 

société toute entière. 

 

La Commission Bulletin d’informations 

Le mot du Maire 
 
Chers (es) administré(es) 

 
Comme chaque année, à cette époque, le Bulletin 

Municipal nous permet de faire un bilan des événements 

qui se sont déroulés les mois précédents mais également 

de vous informer des projets en cours. 

La Municipalité de Courcoury adhère pleinement à 

l’évolution de notre Communauté de Communes vers une 

Communauté d’Agglomération à partir du 1er janvier 

2013. Après de multiples rencontres avec les élus, ce 

nouveau territoire devrait répondre mieux aux attentes de 

la population dans tous les aspects de la vie courante. Dès 

cette année, le transfert de la compétence Education 

Enfance Jeunesse à la CDC ainsi que la prise de 

compétence communautaire Tourisme et Transport 

démontrent l’intérêt d’une collectivité dynamique au 

service des citoyens.  

 

Par ailleurs, vos élus continuent de travailler sur les 

projets annoncés lors de la présentation en réunion 

publique de mars 2012, vous en trouverez dans ce journal 

les différentes évolutions et réalisations, plus 

particulièrement :  

- L’aboutissement de la construction de la cuisine de 

notre école, qui n'était plus aux normes depuis 

plusieurs années. Depuis la rentrée scolaire, Corine 

Meyer, cuisinière du restaurant scolaire a pu apprécier 

les nouveaux locaux et équipements mis à sa 

disposition pour la préparation des repas. 

- La fin des travaux d’aménagements sécuritaires des 

villages de Chez Berne et Chez Fruger. 

- Après 3 longues années de travail des élus, les 

différents services de l’Etat ont validé le Projet 

d’aménagement du Centre Bourg dont vous devriez 

voir un début de réalisation en 2013, si notre 

Département a les possibilités de financement.  

   
 

En cette année qui s’achève, je tiens à apporter toute ma 

sympathie, mon soutien et ma reconnaissance aux 

nombreuses personnes qui œuvrent bénévolement pour la 

vie associative, culturelle et sportive. 

 

Les membres du Conseil Municipal, le personnel 

communal, et moi-même souhaitons que cette période de 

fêtes vous permette de prendre un peu de repos, qu’elle 

soit pour tous, propice aux retrouvailles tant familiales 

qu’amicales et vous transmettons nos vœux les plus 

chaleureux. 
 

 

 

Le Maire, 

 
Eric BIGOT 
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MEMO UTILE 
 

Heures d’ouverture 

de la Mairie : 
 

Lundi : 09h00 – 12h30 

Mardi : 13h30 – 18h30 

Mercredi : 13h00 – 18h00 

Vendredi : 08h00 – 12h00 

Samedi : 10h00 – 12h00 

Permanence des Elus : 

 

Lundi : 10h00 – 12h00, sur rendez-vous : 

Mme BARON-BRUMAUD Kim, 
3ème Adjointe 

 

Mardi : 14h00 – 18h00, sur rendez-vous : 

M. BIGOT Eric, Maire 

 

Mercredi : sur rendez-vous : 

Mr BESSONNET Joseph, 2ème Adjoint 

 

Jeudi, sur rendez-vous : 

Mme BARBAUD Françoise, 1ère Adjointe 

 

Vendredi, sur rendez-vous : 

M. BIGOT Eric, Maire 

 

Samedi, sur rendez-vous : 

M. BIGOT Eric, Maire 

 

En cas d’urgence : 
 

Tél : 05.46.93.18.23 

Portable : 06.13.47.56.31 

 

Pour contacter la Mairie : 
 

Téléphone : 05 46 93 18 23 

 

Courriel : courcoury@mairie17.com 
 

Site Internet : www.ville-courcoury.fr 

Pour la version mobile de notre site, scannez avec 

votre Smartphone le code ci-dessous : 
 

 

Permanence de l’Assistante Sociale : 

Tous les mardis de 14H00 à 16H00 - Uniquement sur rendez-vous - tél : 05.46.92.38.38 

Liste des Assistantes Maternelles Agréées : 

Maryam LAGRIFFOUL, 8 rue des Obiers, Le Bourg, 05.46.92.23.09 

Nelly MONNEAU, 4 rue de la Forge, Chez Fruger, 05.46.91.15.36 

Laurence BALCEREK, 2a rue de la Passée, Chez Deschamps, 05.46.74.63.26 / 06.88.62.17.89 
Carole DANARD, 7 Route de Corcosse, Chez Gallet, 05.46.91.15.12 / 06.63.84.23.75 

Ludivine SYLVESTRE, 4 rue des Obiers, 06.84.34.32.29 

 

Horaires de la bibliothèque (Sauf Jours Fériés) : 
 

Les mercredis de 16H00 à 18H00 

les jeudis de 16H00 à 18H00 

les samedis de 10H00 à 12H00 

 

 

mailto:courcoury@mairie17.com
http://www.ville-courcoury.fr/
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Séance 25 juin 2012 

 
Décision modificative opération 132 

 

La mise aux normes de la cuisine scolaire 

prévoyait la somme de 125 000€ hors taxes or il 

convient de rajouter 28 000€ correspondant à la 

valeur de la TVA ainsi qu’un montant 

supplémentaire suite à une commande de 

travaux ajoutée au devis. Pour à l’unanimité. 

 

Décision modificative article 673 

 

La commune doit annuler des titres pour un 

montant de 1 100€. Pour, à l’unanimité. 

 

Décision modificative pour  

travaux du SDEER 

 

Il convient de procéder au paiement des travaux 

de reprise d’éclairage public «Chez 

Deschamps». Le Conseil choisit à l’unanimité 

de rembourser en 4 annuités. 

 

Rupture de contrat avec fournisseur de gaz 

 

Dans le cadre de la mise en place d’une pompe à 

chaleur à l’école de Courcoury, fonctionnant par 

géothermie, il n’est plus nécessaire de détenir 

une cuve de gaz, ni d’avoir un contrat de 

livraison. Le conseil municipal, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité autorise le Maire à 

résilier le contrat et à solliciter un fournisseur 

pour des bouteilles P35. 

 

Demande de location de salle  

pour projet scolaire privé 

 

Conformément à la décision des élus de la 

Communauté de communes, votée le 24 mai 

2012 : 

A l’occasion de la demande de location de 

locaux dans une commune de la CDC par une 

association désirant développer un projet 

scolaire dans un cadre privé, les élus de 

Courcoury affirment à l’unanimité leur 

attachement à la défense de l’école publique et 

tout particulièrement aux principes d’égalité 

d’accès à l’éducation, de cohérence éducative et 

de service public sur Courcoury. Privilégiant le 

développement de l’école publique dans leurs 

communes, ils s’opposent très fermement à la 

mise à disposition, à titre gracieux ou non, de 

locaux communaux, pour toute structure non 

agréée par l’Education Nationale ou venant 

concurrencer directement les valeurs, projets et 

objectifs qu’ils défendent. 

 

Vœu relatif à la réalisation de la seconde 

phase de modernisation de la ligne 

ferroviaire Angoulême-Saintes 

 

La ligne ferroviaire Angoulême-Saintes est la 

seconde ligne TER la plus fréquentée de Poitou- 

Charentes. C'est à ce titre que sa modernisation 

complète (voie et signalisation) a été inscrite au 

Contrat de Projets Etat/Région (CPER) 

2007/2013. La première phase des travaux, 

portant sur la régénération des voies, d'un 

montant de 35 Millions d'Euros est achevée ; la 

remise en service de la voie a été faite début mai 

2011. Aussi, les élus de Courcoury à 

l’unanimité s'associent à la Communauté de 

Communes pour demander à la Région, l'Etat, et 

à Réseau Ferré de France une mobilisation 

urgente pour trouver une solution pour la 

réalisation de la seconde phase de ce chantier.  

 

Autorisation de réalisation 

de fouilles archéologiques 

 

Dans le cadre du projet d’aménagement de la 

traversée du bourg, des fouilles archéologiques 

vont avoir lieu sur trois parcelles de la 

commune. Le Conseil Municipal à l’unanimité 

autorise Monsieur le Maire à signer la 

convention. 

 

Décision modificative et amortissement des 

travaux de rénovation du collège E. Quinet 

 

En 2011, la Commune a participé aux dépenses 

de travaux de rénovation du collège Edgar 

Quinet à hauteur de 10580€, les élus décident à 

l’unanimité d’amortir cette dépense sur 2 ans.  

 

Création d’une association 

pour la bibliothèque 

 

Du fait de l’agrandissement de la bibliothèque 

de Courcoury, à partir du mois de septembre, 

son fonctionnement sera assuré par l’association 

« Amicale des Lecteurs de la Bibliothèque de 

Courcoury », nouvellement créée. Le Maire 

présente aux conseillers les statuts qui sont 

disponibles à la Bibliothèque aux heures 

d’ouverture.  

 

Questions diverses 

 

- Un point est fait sur les effectifs prévisionnels 

de la rentrée scolaire de 2012. Le Maire 

précise que chaque année une rumeur portant 

sur la fermeture de classe ou d’école, inquiète 

les parents d’élèves inutilement, puisqu’avec 

le regroupement pédagogique Courcoury-Les 

Gonds le nombre d’élèves est suffisant. Cette 

année encore, le seuil minimum d’élèves 

inscrits pour la rentrée est atteint. 

 

- Un nouveau vol de végétaux récemment 

plantés par les agents communaux a eu lieu. Il 

est précisé que le travail des employés doit 

être respecté par tous, et qu’il est interdit de se 

servir dans les bacs à fleurs. 

 

Séance du 18 septembre 2012 

Monsieur le Maire ouvre le conseil par 

l’annonce du décès de Monsieur MOUSSET 

Jean Claude, ancien combattant, porte-drapeau 

de Courcoury et ancien employé technique 

communal.  

 

Approbation du rapport de la commission 

locale d’évaluation des charges transférées 

concernant la compétence  transports 

urbains et la compétence 

éducation enfance jeunesse 

Le Conseil Municipal, après lecture de ce 

rapport, en approuve à l’unanimité le contenu 

relatif aux deux compétences transférées 

(Education-Enfance-Jeunesse et Transport). 

 

Contrat d’assurance groupe 

 par le Centre de Gestion 

Après négociations, le Centre de Gestion 

propose d’adhérer à la compagnie GENERALI. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité 

cette proposition. 

 

Fusion et extension de 

la Communauté d’Agglomération 

Le conseil municipal vote à l’unanimité  le 

projet de fusion entre la Communauté de 

Communes du Pays Santon et la Communauté 

de Communes du Pays Buriaud avec 

l’adjonction des communes d’Ecoyeux, Montils, 

La Clisse, Pisany, Luchat et Corme-Royal, 

 

Extension de la compétence tourisme de 

Communauté de Communes 

Le conseil municipal vote à l’unanimité 

l'extension de la compétence tourisme. 

 

Création de la zone d’activité Charriers-Sud 

Le conseil municipal vote à l’unanimité la 

modification statutaire de la CDC en vue de 

créer une nouvelle zone d'activités au sud de la 

zone des Charriers sur la commune de Saintes. 

  

Désignation d’un référent viticole 

La Fédération Départementale des Groupement 

de Défense contre les Organismes Nuisibles de 

la Charente Maritime participe à la lutte contre 

la flavescence dorée de la vigne depuis 1998. Le 

conseil municipal, après en avoir délibéré à 

l’unanimité, nomme Monsieur Méchain Didier 

en tant que référent viticole. 

 

Demande de subvention  

Ici et là en Saintonge Romane 

Dans le cadre de la programmation « Ici et là en 

Saintonge Romane » la Municipalité organise le 

spectacle intitulé  « La vie, l’amour, les 

vaches », le 20 octobre 2012 et sollicite une 

subvention auprès du Département et du Pays de 

Saintonge Romane. Le coût total du projet est 

de 1740€. 

 

Décision modificative opération n°132 

Les élus décident à l’unanimité de rajouter la 

somme de 3000€ correspondant aux dépenses 

de mise en place d’un nouveau coffret 

d’électricité, ainsi que les contrôles de sécurité 

 

 

 

 

 

RESUME DES COMPTES-RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

RAPPEL IMPORTANT : Le compte-rendu intégral de chaque Conseil Municipal reste affiché 
pendant un mois dans le panneau extérieur (place de Pampilhosa).  
Il est consultable à la Mairie aux heures d’ouverture et sur le site internet : 

www.ville-courcoury.fr 

http://www.ville-courcoury.fr/
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effectués au cours du chantier. 

 

Question diverse 

Les membres du Conseil ont salué le travail des 

employés techniques  réalisé à la bibliothèque et 

à l’école. 

 

Séance du 6 novembre 2012 
 

Entretien des ouvrages (Conseil Général) 

Dans le cadre de l’aménagement du Centre 

Bourg, la DDTM demande à la commune, de 

prendre à sa charge l’entretien des ouvrages, 

notamment les bassins de rétention. 

Le conseil, après en avoir délibéré, accepte à 

l’unanimité que l’entretien des ouvrages soit 

réalisé par la Commune. 

 

Demandes de subventions pour 

l’aménagement du centre bourg 

Dans le cadre de l’aménagement du centre 

bourg, projet financièrement important pour la 

Commune, le Maire demande aux Conseillers 

l’autorisation de solliciter le Conseil Général, le 

Conseil Régional, la Préfecture, la Fondation du 

Patrimoine, l’Agence Adour-Garonne, le Pays 

de Saintonge Romane, la DREAL (Direction 

Régionale de l’Environnement de 

l’Aménagement et du Logement) et le FEADER 

(Fonds Européen Agricole pour le 

Développement Rural) afin d’obtenir des 

subventions. Pour, à l’unanimité. 

 

Statuts du nouvel établissement public 

issu de la fusion-extension 

La municipalité a voté à l’unanimité pour la 

fusion entre la Communauté de Communes du 

Pays Santon et la Communauté de Communes 

du Pays Buriaud avec l’adjonction des 

communes d’Ecoyeux, Montils, La Clisse, 

Pisany, Luchat et Corme-Royal. 

 

Nomination des délégués communautaires 

Dans le cadre de la création de la Communauté 

d’Agglomération, il convient de nommer deux 

délégués communautaires, pour siéger aux 

bureaux et conseils communautaires à partir du 

1er janvier 2013. Le conseil municipal, après en 

avoir délibéré, nomme Eric BIGOT, Maire, en 

tant que délégué titulaire, et Françoise 

BARBAUD, 1ère adjointe, en tant que déléguée 

suppléante. Pour : 12 et Abstention : 2 

 

Convention mairie / Communauté de 

Communes du Pays Santon 

La Communauté de Communes du Pays Santon 

exerce la compétence « éducation enfance 

jeunesse ». Le Maire est autorisé à l’unanimité  

par le Conseil à signer la convention Commune-

CDC.  

 

Dissolution du syndicat d’Adduction 

d’Eau Potable de Chaniers 

Suite au transfert de l’actif et du passif du 

syndicat AEP de Chaniers au Syndicat des 

Eaux, le syndicat AEP de Chaniers n’a plus lieu 

d’exister. Le Conseil approuve à l’unanimité sa 

dissolution. 

 

Motion contre le transfert du siège 

du Crédit Agricole 

Le Conseil Municipal de Courcoury s’indigne 

de la décision des administrateurs et des 

dirigeants de la Caisse Régionale du Crédit 

Agricole de transférer le siège de 

l’établissement bancaire, actuellement organisé 

entre Saintes et Niort vers un nouveau site 

unique. Les élus dénoncent cette décision et 

approuvent,  à 13 voix et 1 abstention, cette 

motion. 

 

Demande de subvention pour les travaux 

du restaurant l’Amaryllis 

Dans le cadre de la réhabilitation de la cuisine 

du restaurant l’Amaryllis, local dont la 

Commune de Courcoury est propriétaire, le 

Conseil autorise à l’unanimité Monsieur le 

Maire à solliciter le Conseil Général, le Conseil 

Régional et la Préfecture pour obtenir des 

subventions.  

 

Questions diverses : 

 

- Le Maire a fait part aux conseillers d’un travail 

effectué au sein de la Communauté de 

Communes, consistant à élaborer un « document 

unique de prévention des risques du personnel » 

par un préventeur habilité, qui vise à clarifier les 

responsabilités de chacun au sein de son poste, 

ainsi que les tâches réalisées et les risques liés, 

pour l’agent. Les Communes qui le souhaitent 

peuvent se porter candidates pour que ce projet 

soit réalisé sur son personnel. L’ensemble des 

Conseillers est d’accord pour le mettre en place 

sur Courcoury, et il est précisé qu’aucun frais ne 

sera pris en charge par la Commune. 

 

- Le Maire fait part aux conseillers d’un courrier 

de plainte reçu d’une administrée. Comme pour 

chaque courrier, une réponse écrite lui sera 

apportée. 

 

- Le Maire informe le Conseil que, comme 

chaque année, un arrêté sera pris pour fermer le 

Chemin de la Fossade durant la période 

hivernale, et que les habitants de ce village en 

seront avertis. 

 

____________________________________________________________________________ 
 

 

HONNEUR  AUX BENEVOLES 
 

 

 

 

Comme l’an passé, la commune a tenu à mettre à 

l'honneur des personnes qui, depuis plusieurs 

dizaines d'années, se sont activées au sein de 

multiples associations et s'activent encore pour le 

bon fonctionnement et la réussite des manifestations 

qui se tiennent à Courcoury. 

Lors de l'inauguration de la Fête de l'Oie 2012, 

point d'orgue des festivités courcouroises, un 

hommage a été rendu à Mesdames Marie TACHON 

et Françoise NORMAND, Messieurs  Jean-Mary 

ROBERT et Bernard HARDY en présence des 

Présidents ou représentants de toutes les 

associations locales, ainsi que des élus : Mme la 

Députée, M. le Conseiller Général et M. le Maire de 

Courcoury. 
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POINT SUR LES PROJETS EN COURS 
1 – NOTRE ECOLE  

Cuisine scolaire 
 

Fin juillet, conformément au planning et aux objectifs, les élus accusaient réception de la nouvelle cuisine 

de l’école.  Depuis la rentrée scolaire, Corine MEYER, nouvelle cuisinière du restaurant scolaire a pu 
apprécier les nouveaux locaux mis à sa disposition pour la préparation des repas. En effet, l'aménagement de 

cette cuisine répond aux normes des services sanitaires. Elle peut ainsi préparer les 50 repas quotidiens, sur 

place. La volonté de l’équipe municipale de conserver une cuisine traditionnelle, avec des produits locaux et 

frais est bien respectée aujourd’hui. La commission MENUS (Parents d’élèves, Cuisinière, Diététicienne, 
élus) se réunit tous les 2 mois. 

 

Financement de cette opération : 

 

DEPENSES RECETTES 

Coût total : 155 833.64€ 

Région Poitou-Charentes                     30 000€ 

Etat (DETR)                                        29 000€ 

Département 17                                   38 500€ 

CDC                                                     20 566€ 

FCTVA (Estimation)                           24 000€ 

TOTAL :   155 833.64€                      TOTAL : 142 066€ 

 

Coût prévisionnel à la charge de la Commune : 13 767.64 € 
L’inauguration de cette cuisine aura lieu le 06 avril 2013. 

 
 

Le Personnel de la CDC : cuisine et entretien de  notre école : 
 

 

Merci à Françoise 
AUDAIRE (ancienne 

cuisinière) qui a souhaité 

changer de fonction. Elle 
est en charge de 

l’entretien de l’école 

depuis septembre et 

accompagne les enfants 
dans le bus.  

Bienvenue à Corine 
MEYER, notre nouvelle 

cuisinière. 

 

 

Le chauffage : 
 

Profitant de la réalisation des travaux de la cuisine, le nouveau système de chauffage du groupe scolaire a été 
installé.  Celui-ci en géothermie tient compte des exigences du développement durable et des économies 

d’énergie. 

Financement de cette opération : 
 

DEPENSES RECETTES 

Coût total : 68 957.55€ 

Etat (DETR)                                        18 215€ 

ADEME                                                 3 470€ 

FREE (Région Poitou-Charentes)       18 294€ 

Conseil Général 17                                9 493€ 

FCTVA (Estimation)                             9 000€           

TOTAL :   68 987.55€ TOTAL : 58 472€ 

 

Soit une dépense finale pour la Commune de 10 515.55 € 
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Entrée de l’Ecole 
 
 Les employés techniques de notre commune ont réalisé la nouvelle entrée de l’école. Celle-ci, tant 

attendue par les parents d’élèves, sera plus sécurisée. L’aménagement du parking devrait voir le jour en 

2013. 
 

  
 

 

Accueil périscolaire 
 

Pendant les vacances d’été, le sol de l’accueil périscolaire et de l’entrée de la classe des CM2 ont été 
refaits. Les peintures de cette salle ont été effectuées par les employés techniques de notre commune. La 

porte pleine a été remplacée par une porte vitrée apportant une plus grande luminosité dans l’entrée.  

 

 

Bibliothèque Municipale 
 

 Le Conseil Municipal a souhaité transférer l’espace bibliothèque dans l’ancien logement de fonction des 
instituteurs. Plus spacieux, plus lumineux, celui-ci  répond aux attentes des utilisateurs qui peuvent y trouver 

un plus grand choix d’ouvrages. Ces travaux de réfection ont été réalisés par les employés techniques de 

notre commune.  
 L’Amicale des Lecteurs de la Bibliothèque de Courcoury a été créée, rassemblant l’ensemble des 

adhérents.  
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2 – SECURITE  
 

Aménagement sécuritaire « Chez Berne »/ « Chez Fruger » 

 

 Cet aménagement conçu par les services du Département et la Municipalité a permis de sécuriser la 
RD128 dans les deux villages.  Dernières finitions : les peintures ont été réalisées à l’automne.  

La Municipalité tient à remercier les trois propriétaires qui ont cédé du terrain pour rendre ce projet 

réalisable.  

Financement de cette opération : 

 

Coût total du projet : 95 713 € 
Dont une participation du département de 86 407 € 

Soit une dépense finale pour la commune de 9 306 € 

 

  
 

Aménagement Centre Bourg / Parking Ecole /Eglise 
 

Comme indiqué dans le Bulletin Communal de juillet, nous venons de terminer le projet d’aménagement 

(coût de l’étude pour la commune : 10197 €). Ce dossier est transmis au Conseil Général pour la mise en 

œuvre et, plus particulièrement le financement.  
La loi sur l’Eau contraint la commune à faire des acquisitions foncières pour la réalisation de bassins de 

rétention. Celles-ci sont en cours et devraient se finaliser début de l’année 2013.  

Le financement de ce projet important pour notre commune sera planifié dans les mois à venir.   

Une présentation sera faite en réunion publique. 

 

Plan de Sauvegarde Communal 
 

Le plan de sauvegarde définit, sous l’autorité du Maire, l’organisation prévue par la Commune pour 

assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population lorsque survient un des risques 

connus sur notre commune (inondations, tempêtes, canicules…) 
 Nous invitons les habitants à venir s’inscrire à la réserve communale. 

 

3 – ENVIRONNEMENT, PATRIMOINE et CADRE DE VIE  
 

Aire de pique-nique « l’Eau Vive » 

 
Elle est opérationnelle néanmoins un contretemps ne nous a pas permis de mettre en place le parcours de 

santé avant l’hiver. Il sera réalisé en 2013 ainsi que la signalisation du site. 

 

Entretien de la voirie 

 

 Comme chaque année des travaux importants d’entretien ont été nécessaires.  
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Concours des Maisons fleuries 

 
La Commission « Fleurissement / Cadre de Vie »  a mis en place un Concours des Maisons Fleuries ouvert 

aux habitants de la Commune. Huit personnes ont participé à ce concours. La remise des prix a eu lieu le 24 

novembre dernier. 

   

   

  

1er PRIX : Mme AUDAIRE Viviane 
 

Autres prix : 
Mme BERTEAU Simone, Mme 
FARGEOT Michelle, Mme GILLARD 
Liliane, Mme LE HOANG Karine, 
Mme MELLIER Raymonde, Mme 
RUI Suzy, M.SAVARIEAU Didier 

 

Concours des Villages Fleuris 

 
Comme chaque année, la Commune s’est inscrite au Concours des 

Villages Fleuris. Elle a obtenu le 3
ème

 prix dans sa catégorie. (voir 

également p.30 de ce bulletin)  

 

 

4 – ACHATS DE MATERIELS 

 Mise en place d’un congélateur dans la salle des fêtes.  

 Renouvellement du mobilier de l’accueil de la Mairie.  

 Achat d’un escabeau pour la salle associative. 

 Achat de 20 tables en remplacement de celles de la salle associative. 

 

5 – ENTRETIEN ET REPARATIONS DE NOS BATIMENTS COMMUNAUX  
La Municipalité a décidé de remettre en état la cuisine du restaurant l’Amaryllis. Ces travaux devraient 

être programmés courant 2013.  

Des élus procèdent actuellement à  la consultation des entreprises pour étudier les différentes offres. 

 

6 – COMMISSION CIMETIERE 
Une commission « cimetière » a été créée dans le but de recenser l’ensemble des concessions afin 

d’informatiser la gestion dans un premier temps et ensuite de procéder à la reprise par la Commune, des 
emplacements abandonnés.  
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

Le périmètre de la future communauté d'agglomération est validé par l'Etat depuis le 12 juillet, date 

de la dernière Commission Départementale de Coopération Intercommunale.  

La future agglomération sera composée de 35 communes et comptera 60 738 habitants. Elle est 

issue de la fusion entre les communautés de communes du Pays Santon, du Pays Buriaud et de 

l'intégration de 6 nouvelles communes: La Clisse, Corme-Royal, Luchat, Pisany, Ecoyeux, Montils. 

Le conseil communautaire, réuni en séance extraordinaire le 20 septembre dernier, a validé les 

statuts et le périmètre de la future communauté d’agglomération. Les communes doivent maintenant 

se prononcer. Le conseil communautaire de la « Communauté d’Agglomération de Saintes » 

comportera 69 délégués. Toutes les communes y sont représentées et tous les maires assistent au 

bureau communautaire, participant ainsi aux décisions.  

Cette base statutaire commune est une étape incontournable pour que la grande intercommunalité 

puisse voir le jour au 1er janvier. Mais elle ne constitue que le premier pas de la démarche. Il faut 

ensuite prendre le temps de déterminer le contenu des compétences et d’adapter les projets au 

nouveau périmètre.  

L’année 2013 sera ainsi une phase transitoire pendant laquelle les compétences du Pays Buriaud et 

du Pays Santon s’exerceront de façon différenciée sur chacun de leurs territoires. Cette disposition 

permet de maintenir services et personnels en place et laisse un temps de réflexion pour une écriture 

des compétences qui devra s’appliquer de façon uniforme sur le tout le territoire de l’agglomération.  

Objectif: créer une CDA au 1er janvier 2013. 
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DE NOUVELLES AIDES POUR RENOVER LES LOGEMENTS ANCIENS 

 
Le Programme d’Intérêt Général a été renouvelé pour trois ans. C’est une opération menée par la 
Communauté de Communes du Pays Santon, l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), l’Etat et la ville de 
Saintes. Il propose des aides financières pour la rénovation des logements anciens.  
 

A qui s’adresse le PIG ? 
Aux propriétaires privés et aux locataires des logements situés sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Pays Santon. Ces aides diffèrent selon que l’on est propriétaires occupants ou bailleurs.  
 

Les aides pour les propriétaires occupants 
Le niveau de ressources et la situation familiale déterminent les droits à une subvention et son montant. 
Les aides varient :  

- de 20% à 35 % du montant HT des travaux subventionnables dans la limite de 20 000 € pour les 
travaux de réhabilitation classique ; 
- de 45% à 60% du montant HT des travaux subventionnables dans la limite de 20 000 € pour les 
travaux liés à l’autonomie de la personne ; 
- de 20% à 35% du montant HT des travaux dans la limite de 20 000 €, complétée par une aide de la 
Communauté de Communes  pour les travaux liés à la précarité énergétique ; 
- de 50% à 65% du montant hors taxes des travaux subventionnables dans la limite de 50 000 € 
pour les travaux réalisés dans les logements très dégradés.   

 
Les aides pour les propriétaires bailleurs et les locataires 

Si vous avez des logements locatifs ou si vous possédez des logements actuellement vacants que vous 
destinez à la location, vous pouvez bénéficier de subventions.  Elle représente 45% à 50% du montant des 
travaux plafonnés en fonction de la surface du logement. Le taux est défini selon l’état de dégradation du 
logement complétée dans certains cas par une aide de la Ville de Saintes à hauteur de 5%. Il existe par 
ailleurs des subventions spécifiques versées par la ville de Saintes pour des opérations de ravalement de 
façade en secteur sauvegardé. Le montant de l’aide est alors de 1500 euros par façade.  
 

Les travaux subventionnables 
Ce sont les travaux liés à l’amélioration du confort et aux économies d’énergies (chauffage, électricité, 
assainissement, menuiseries, isolation…), les travaux de gros œuvre et la mise aux normes et le traitement 
des logements insalubres.  

Pour s’informer : 
Maison de l’Habitat 

2, Place Saint Pierre 17 100 Saintes 
Tél : 05 46 94 54 05 / courriel : habitat@cc-pays-santon.fr / www.cc-pays-santon.fr 

Permanence d’information les mardis et jeudis de 9h à 12h et de 14h à 17h sans rendez-vous 
et les lundis et vendredis de 9h à 12h et de 14h à 17h sur rendez-vous 

____________________________________________________________________________ 
 

FLEURISSONS L'HIVER 

 
 
 
 
Le concours des Maisons Fleuries de l'été 2012 a connu un vrai succès avec la participation d'un bon 
nombre de candidats, pour la plus grande satisfaction de la Municipalité.  
L'occasion des fêtes qui approchent est une période propice pour embellir, égayer maisons et 
jardins.   

mailto:habitat@cc-pays-santon.fr
http://www.cc-pays-santon.fr/
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PLH intercommunal 

Une aide financière pour les primo-accédants. 

 
Une aide financière, pouvant aller jusqu’à 7 000 euros, est versée par la Communauté de Communes aux 
primo-accédants.  

Le nouveau Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté de Communes crée une aide financière 
pour les primo-accédants. Ce financement, qui varie 
de 4 000 à 7 000 €, est soumis à plusieurs conditions. 
D’abord, le projet d’achat doit avoir lieu sur l’une des 
19 communes du territoire et il doit bien sûr s’agir 
d’une première acquisition, qu’elle soit neuve ou en 
réhabilitation. Ensuite, la subvention dépend du 
niveau de revenus des demandeurs, de l’âge du chef 
de famille et des performances énergétiques du 
logement. Enfin, les futurs propriétaires doivent, au 
moins pour l’un d’entre eux, travailler sur le Pays 
Santon. 

 
Objectif affiché : accompagner en priorité les ménages modestes, souvent jeunes, à devenir propriétaires 
dans le cœur de l’agglomération.  La subvention est également conçue pour faciliter l’accession à la 
propriété des primo-accédants au plus près des pôles de services et d’emplois. Cette proximité est d’autant 
plus souhaitable qu’elle génère à terme des économies pour les ménages en réduisant les coûts liés aux 
migrations pendulaires, aux trajets et aux transports individuels. Elle évite aussi l’étalement urbain et la 
consommation d’espace. C’est un exemple concret de la dimension durable du PLH, véritable document 
d’aménagement au service d’un développement équilibré et raisonné du territoire.  
 

Pour tout savoir sur l’aide aux primo-accédants : 
Maison de l’Habitat, 2 place Saint-Pierre à Saintes / tel : 05.46.94.54.05 

Permanences les mardis et jeudis de 9h à 12h et de 14h à 17h (sans rendez-vous) 
et les lundis et vendredis aux mêmes horaires (sur rendez-vous). 

Les conditions, les montants de l’aide aux primo-accédants sur www.cc-pays-santon.fr 
Rubrique : Au service des habitants / Aides à l’’habitat 

_______________________________________________________________________________________________________________________ 
 

INSCRIPTION SUR LE REGISTRE DES PERSONNES ISOLEES 
 

Si vous êtes seul(e), pensez à vous inscrire en mairie sur le registre des personnes isolées puisqu'en cas 
d'intempéries ou de grand froid, ce recensement  nous permet d'agir vite pour votre sécurité conformément 
au Plan Grand Froid mis en place par le Ministère de la Santé.  
Ce registre permet aussi aux élus d'aller vous rencontrer pour voir vos éventuels besoins.  

____________________________________________________________________________ 

 

DEPOTS SAUVAGES 
 

Nous constatons régulièrement des dépôts sauvages de végétaux (tonte, branchages, tailles d'arbres...). 
Nous vous informons que les fossés, les marais, les peuplerais ne sont pas des lieux où l'on peut déposer 
des déchets. 
Rappel : les dépôts sauvages sont interdits depuis la loi du 15 juillet 1975. Se débarrasser de ses déchets 
au coin d'un bois, sur un trottoir, dans la rue, sur une place publique est un comportement irresponsable 
mais malheureusement encore trop fréquent.    
Les contrevenants sont contraints, à leurs frais, d'éliminer ces dépôts et peuvent faire l'objet de sanctions 
pénales pouvant atteindre 1 500,00€ (articles R632-1, R644-2 et R635-8 du code pénal). 
  

http://www.cc-pays-santon.fr/
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LE FRELON ASIATIQUE RECONNU « ESPECE NUISIBLE » 

Les apiculteurs en avaient fait la demande il y a déjà plusieurs années. Le classement du frelon asiatique en 
espèce « envahissante et nuisible» est effectif depuis le 10 octobre 2012. Cette reconnaissance était 
attendue depuis longtemps par l'Union Nationale de l'Apiculture française (UNAF). Le frelon a été repéré 
pour la première fois en 2004 dans le Lot-et-Garonne. La décision est importante car elle rend obligatoires 
les programmes de lutte au niveau national et départemental. 
Si vous découvrez un nid de frelons, prévenir la Mairie qui donnera les démarches à suivre. 

____________________________________________________________________________ 
 

PARTICIPEZ A L’OPERATION « FOYERS TEMOINS » 
 

La Communauté de communes du Pays Santon s’est engagée dans un Programme Local de Prévention des 
déchets (PLP). Objectif : réduire d’au moins 7% le poids de nos poubelles d’ici 2016. 
Alors commençons dès maintenant ! Pour exemple, quelques gestes de prévention des déchets : achetez 
des produits concentrés, acheter à la coupe, donner plutôt que jeter, choisir des piles rechargeables, 
apposer un autocollant « Stop pub » sur sa boîte aux lettres, boire l’eau du robinet,… 
 
La CdC du Pays Santon mobilise des « Foyers Témoins ». Leur mission : tester des actions, d’avril à juin 
2012, pour réduire le poids de leurs poubelles. 
 
 Devenir foyer témoin, c’est : 

 Prendre conscience des déchets que l’on produit 

 Réduire ses déchets 

 Mieux choisir ses produits 

 Une action citoyenne 

 Agir pour l’environnement 

 Devenir un relais d’informations et de conseils 
 
La coordinatrice de l’opération « Foyers Témoins » vous aidera à chaque étape et vous proposera des 
conseils pour réduire vos déchets et faire des économies.   
 
Vous souhaitez vous inscrire à l’opération « Foyers Témoins » ? Contactez Christine Médina à la 
Communauté de Communes au 05.46.98.07.19 ou sur c.medina@cc-pays-santon.fr ou en remplissant 
l’appel à candidature, disponible sur le site Internet de la CdC du Pays Santon http://www.cc-pays-
santon.fr/ 

@ Internet @ 
 

Une initiation gratuite et conviviale à 

l’informatique se déroule les lundis de 19H 

à 20H à la Mairie de Courcoury : pour tous 

renseignements et vous inscrire, contacter 

le secrétariat de la Mairie ou Joseph 

BESSONNET (2ème adjoint) 
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LA JUSSIE 

 

  
A l’œuvre pour arracher et évacuer les tiges longues  

de 3 ou 4  mètres solidement enracinées 
Le Fossé Neuf après nettoyage 

 
Entre deux averses …....repas de midi dans la bonne humeur 

 
Depuis 2011, la jussie avait considérablement envahi le Fossé Neuf dans la Prairie de la Grande Rivière. En 
septembre 2012, les promeneurs et autres amis de la nature ont eu le plaisir de voir revenir les salariés du 
chantier d’insertion de Bignay qui avaient déjà opéré les années passées sur d'autres bras de la Seugne, 
dans le cadre de l'opération Charente et Seugne diligentée par la CDC du Pays Santon. Ainsi, comme il 
avait été prévu, bravant les intempéries, les travaux pénibles ont été menés à bien et les résultats 
spectaculaires méritent une belle reconnaissance envers tous les acteurs de cette intervention. 
 
 

 
  

 

@ Internet @ 
 

Le TROC, le bon plan anti-crise : 

Troquer un peu de tout : www.gchangetout.com et/ou  www.pretatroquer.fr 

De la nourriture : www.trocalimentaire.com 

Des plantes : www.grainesetplantes.com 

Des CD, DVD : www.troczone.com 

Des livres : www.booktroc.com 

http://www.gchangetout.com/
http://www.pretatroquer.fr/
http://www.trocalimentaire.com/
http://www.grainesetplantes.com/
http://www.troczone.com/
http://www.booktroc.com/
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LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DE L’EAU DE LA CHARENTE 
 

Conférence donnée par Denis ROUSSET lors de la 2ème journée de la Seugne 
Animateur SAGE de la Charente 

 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau de la Charente devrait permettre une 

meilleure gestion de l’eau du bassin de la Charente dès 2015. Le SAGE découle de la loi de 2006 
sur l’eau et les milieux aquatiques. Il va devenir l’outil privilégié pour : 

- mettre en œuvre les objectifs européens de gestion de l’eau. 
- définir les problèmes rencontrés au plan local, car il y a des usages à préserver et des 

impacts à maîtriser. 
Chacun comprend que l’entité « bassin versant » est une entité hydrologiquement cohérente 

puisque tout ce qui se fait en amont retentit sur l’aval. Or jusqu’à ce jour les « gestions » sont 
compartimentées du fait des découpages administratifs. Cela aboutit à une approche sectorielle 
alors qu’il faudrait une approche globale et concrète. Le SAGE va permettre de penser global 
(recherche une cohérence à l’échelle du bassin) pour agir local (en associant les maîtres 
d’ouvrage). 

Sur le plan du diagnostic en ce qui concerne le bassin de la Charente (intégrant le sous bassin 
de la Seugne), on constate : 

- rivières et nappes déficitaires (gros problèmes en période d’étiage) 
- dégradation écologique des milieux aquatiques 
- mauvais état chimique des eaux souterraines (nitrates) 

Il s’en suit que les principaux enjeux concernent la maîtrise des pollutions diffuses (nitrates) et 
la restauration de la biodiversité des milieux aquatiques. 

Le Comité Local de l’Eau (C.L.E) est l’instance de pilotage du S.A.G.E. C’est le parlement local de 
l’eau où siègent : 

- des représentants des collectivités locales (50%) 
- des représentants des usagers (chambre d’agriculture, C.C.I……)  (25%) 
- des représentants de l’état (25%) 

Le C.L.E. comprend plusieurs commissions géographiques (en ce qui nous concerne : la 
commission « Né et Seugne ») et plusieurs commissions thématiques (ex. commission « gestion 
des zones humides »). 

Actuellement le C.L.E mobilise toutes les données pour aboutir à un diagnostic plus concret et 
suffisamment global. Cette phase d’état des lieux doit déboucher sur un Plan d’Aménagement et 
de Gestion Durable (P.A.G.D.) de l’eau. Une fois élaboré, ce document sera opposable aux  

@ Internet @ 
 

Si vous souhaitez recevoir sur votre boîte 

mail des informations communales (alerte 

météorologique, événements, flash infos, 

etc…) merci de communiquer votre 

adresse e-mail à la Mairie ! 

@ Internet @ 
 

Pour pouvoir accéder à vos propres 

fichiers numériques de n’importe où :  

www.dropbox.com 
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PEUPLE DU MARAIS 
 

 

 
 
 
 
 

Photos prises par Monsieur 
Gérard SIMON de Saintes 

 
 

 
                              Héron cendré                                 Grande aigrette 

  
Bécassine Jeune cygne 

  
Ecrevisses de Louisiane 

  
Paon du jour Machaon 
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A travers les Archives Municipales 

 
Au XIXème siècle les élus municipaux ne manquaient pas d’humour, jugez plutôt :  
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INONDATIONS DE NOEL 1982, DEJA 30 ANS ! 
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Merci aux courcourois qui nous ont fourni des documents 

Page suivante : extraits du livre « Les 2 Charentes Inondations 1982 La crue du siècle »  

de Christian GENET (Editions La Caillerie – Gémozac)  
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ETAT CIVIL 
 

 Naissances (depuis l’édition de juillet 2012) : 

 

Elisa MECHAIN née le 3 juillet 2012 

Emy GROSSE née le 12 octobre 2012 

 

 Décès (depuis l’édition de juillet 2012) : 

M. CLEMENT Jean-Pierre le 6 août 2012 

Mme CAILLAUD Alice (née BRANGER) le 07 septembre 2012 

                     Doyenne de la Commune 
M. VERDIE Jean-François le 14 septembre 2012 

M. MOUSSET Jean-Claude le 17 septembre 2012 

Mme FAARA Germaine le 22 novembre 2012 
M. COLLOS André le 24 novembre 2012 

M. FEDY Francis le 1er décembre 2012 

 

 Parrainages Civils (depuis l’édition de juillet 2012) : 

Enoa VOZEL le 30 juin 2012 

Tessa GLADHOFER le 11 août 2012 
Samuel  GLADHOFER le 11 août 2012 

Méline JOLIBOIS le 11 août 2012 

 

 Mariages (depuis l’édition de juillet 2012) : 

 

Mlle MARCHESSEAU Catherine et M. VIGNAUD Laurent le 18 août 2012 

Mlle FAUSTIN Sylvie et M. LAUQUIN Daniel le 03 novembre 2012 

 
 

 

JEAN-CLAUDE MOUSSET 
 

C'est avec peine que nous avons appris, en 
septembre 2012, le décès de Jean-Claude 
MOUSSET, connu par tous sous le  nom de 
Moumousse. 
Pendant de nombreuses années, il s'est acquitté 
de la mission d'entretien de la commune de 
Courcoury avec beaucoup de conscience et de 
goût. Serviable, souriant, aimable, il est resté pour 
les anciens, une figure de la commune. Depuis de 
nombreuses années, il a bien voulu au nom de la 
FNACA être le porte-drapeau de Courcoury et avec 
sérieux, il aimait enseigner aux enfants l'art de 
porter le drapeau des Anciens Combattants.  
Il aimait rire et danser, lors des fêtes il n'était pas 
le dernier à participer joyeusement. 
Merci Moumousse pour ton investissement au 
service de tous.  
A sa famille nous présentons nos plus sincères 
condoléances. 
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14 juillet 2012 

 

  
Cérémonie au cimetière 

  
Les jeunes andorrans entonnent la Marseillaise Belle prestation à l'église St-Martin 

 

La commémoration du 14 Juillet a pris cette année une forme un peu différente. La participation des jeunes 

du Chœur National des Petits Chanteurs d'Andorre a donné un peu plus d'ampleur à cette journée. Lors de la 
cérémonie au cimetière les jeunes ont entonné la Marseillaise qui fut reprise par la population. Le dîner 

réunissant les jeunes montagnards, les Courcourois et les familles des hébergeurs s'est déroulé dans une 

excellente ambiance. Le spectacle donné en l'église St-Martin a accueilli un public nombreux, qui n'a pas 
ménagé ses applaudissements, enthousiasmé par cette prestation de très haute qualité. 

____________________________________________________________________________ 

 

HISTOIRE BELGE 
 

   

Le dimanche 22 juillet 2012 s'est tenu à Courcoury sur la rive gauche de la Charente un concours de pêche 

organisé par les Pêcheurs Saintongeais. Parmi les 60 participants, on a croisé une grande majorité de 

pêcheurs résidant en Poitou-Charentes mais aussi 7 fines gaules venues spécialement de Nivelles, ville belge 

jumelée avec Saintes depuis 1956, qui ont à cœur de perpétuer la tradition halieutique. Dans l'ensemble les 

prises ne furent pas miraculeuses mais tous ont apprécié les charmes de la belle Charente et gardé de cette 

magnifique journée estivale un excellent souvenir. 
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2 SEPTEMBRE 2012 : 2EME FETE DE LA SEUGNE 

 

 

 
Démonstration de débardage Les enfants aux Prades Débarquement aux Ytropes 

  
Conférence à la Maison de la Seugne 

 
Déjeuner 

 

A l'occasion de cette 2ème édition de la Journée de la Seugne, 200 personnes ont participé aux 

rencontres et aux animations destinées à faire connaître le delta. Fréquentation stable selon Jean-

Marie QUILLET, technicien de la Communauté de Communes du Pays Santon en charge de 

l'événement. 

Dès le matin une trentaine de personnes ont assisté à la conférence sur le Schéma  d'Aménagement 

et de Gestion des Eaux de la Charente. Les plus jeunes ont été enthousiasmés par la découverte de la 

faune aquatique. Par ailleurs, une calèche amenait les promeneurs dans le milieu remarquable du 

marais de l'Anglade. Les passionnés ont pu découvrir oiseaux et papillons vivant en ces lieux. Des 

démonstrations en taille réelle sur le terrain ont vivement intéressé les participants, en particulier les 

courses d'orientation. Effectué par des magnifiques chevaux de trait, le débardage des troncs d'arbres 

a montré tout l'intérêt de ce transport en ces milieux fragiles. 

Sans nul doute, le clou de cette journée était certainement la descente en canoës des différents bras 

de la Seugne. 
  

@ Internet @ 
 

Victime d’une dégradation, d’un 

cambriolage : 

www.porterplainteenligne.fr 

http://www.porterplainteenligne.fr/
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16 SEPTEMBRE 2012 : JOURNEE DU PATRIMOINE 

  
Le 16 septembre, la commune de Courcoury avait décidé de renouveler l'opération Portes Ouvertes pour 
les Journées du Patrimoine. Une sympathique découverte du cœur du village et des marais a satisfait les 
familles en visite. Tout particulièrement la découverte de la tonne et des techniques de chasse de Claude 
Boissinot qui n'a pas boudé son plaisir en répondant aux personnes intéressées. 
 

  
 
Pendant ce temps, en l’église Michel BOUTINON a fait des visites commentées de l’édifice accompagné au 
son de la flûte de Mme Agnès ROBERT venue bénévolement égayer cet après-midi. 

___________________________________________________________________________ 

BOURCEFRANC : 28 SEPTEMBRE 2012, 21EME JOURNEE DES JARDINIERS 

  
Johnny PRIGENT reçoit la récompense Déjeuner convivial 

 
La commune de Courcoury a participé cette année encore, au concours des Villes et Villages Fleuris. Elle 
s'est vu décerner le 3ème prix dans la 1ère catégorie. La remise des prix s'est déroulée le 28 septembre 
2012 à Bourcefranc au cours de la Journée des Jardiniers. Le matin, de nombreux conseils et 
recommandations ont été apportés aux participants et plus spécifiquement à l'intention des élus et des 
personnes en charge de l'entretien et du fleurissement. Après un déjeuner convivial aux délicieuses 
saveurs maritimes, Johnny PRIGENT, a reçu au nom de la commune, le diplôme et un bon d'achat de 
végétaux d'un montant de 110 euros. 
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NETTOYONS LA NATURE 29 septembre 2012 

 

  

A l'appel de la municipalité, 35 volontaires, petits et grands ont passé tout l'après-midi du 29 septembre à 

sillonner les rives de la Charente et de la Seugne. Répartis en équipe, munis de gants et de poches, ces 

bénévoles ont récupéré les déchets plus ou moins envahissants déposés par les promeneurs, pêcheurs et 

autres usagers peu scrupuleux. A l'issue de ce périple, tous les volontaires se sont retrouvés autour d'un 

goûter bien mérité offert par la Mairie. 

  

@ Internet @ 
 

Toutes les informations pour 

connaître l’état de la couverture 

internet de notre commune, les 

opérateurs disponibles :  

N° AZUR : 0810170017 

www.17-numerique.fr 

@ Internet @ 
 

Comment faire des économies 

d’énergie ? 

Avant de vous lancer dans des 

travaux, faites une simulation 

d’économie d’énergie sur le site : 

www.quelleenergie.fr 

http://www.17-numerique.fr/
http://www.quelleenergie.fr/
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OCTOBRE ROSE 2012 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________________________________________________ 

 

11 NOVEMBRE 2012 

 

 
 

 
 

  
 

Précédé par les enfants de l'école entourant M. Claude BOISSINOT porte-drapeau, le cortège s'est 

dirigé vers le cimetière pour la commémoration de la Victoire et de la Paix. Traditionnellement, ce 

sont les jeunes qui étaient chargés de la vente des bleuets. Le bleuet était pour les Poilus le 

témoignage de la vie dans les tranchées au milieu des combats. La collecte est destinée à aider les 

orphelins et les familles des soldats français victimes des guerres.  

Léa et Hannaé ont procédé au dépôt de la gerbe tricolore au pied du Monument aux Morts. Le vin 

d'honneur offert par la Municipalité a reçu un bon accueil à la Salle René Guillot.  

La commune de Courcoury a participé durant 

tout le mois d'octobre à la campagne de 

dépistage du cancer du sein, En plus des 

éclairages extérieurs, la statue de Marianne 

était là pour rappeler que, même en bonne 

santé, IL EST IMPORTANT DE FAIRE UNE 

MAMMOGRAPHIE DE DEPISTAGE TOUS 

LES DEUX ANS .A PARTIR DE 50 ANS. 
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

Venez à la bibliothèque découvrir 
 

un nouvel espace 
de nouveaux ouvrages 
un accueil  toujours convivial 

 
Depuis le mois de septembre la bibliothèque se trouve au 45 rue Pierre Schoeffer, dans l’ancien logement de fonction 
de l’école. Pour animer ce nouvel espace une association est née : « l’Amicale des Lecteurs de la Bibliothèque de 
Courcoury » 
Son agrandissement et sa localisation ont permis d’accroître le nombre de lecteurs et les activités. 
 

Un espace plus ouvert au jeune public  
 

 les enfants de l’école viennent une fois par mois pour emprunter un livre 
 tous les mardis Mme SESSE de l’association « lire et faire lire »  y fait la lecture à des enfants de l’école  pendant la 
pause méridienne. 
 

Un espace plus animé 
 

Pendant le mois de novembre la bibliothèque vous a proposé une exposition sur la Grande Guerre à travers les cartes 
postales. 
 

Un espace proposant un choix de livres plus important  
 

 grâce à la Bibliothèque Départementale de Prêt nous avons, en novembre, renouvelé une partie importante des 
livres.  

Vous souhaitez un ouvrage, nous pouvons dans un bref délai l’obtenir grâce à la BDP. ! 
 

 grâce aux 700 euros alloués par la municipalité et aux 350 euros de subvention de l’ADL (Association pour le 
Développement de la Lecture) nous avons pu compléter notre fonds propre. 
 
 à partir de janvier 2013, un choix de CD sera à la disposition des lecteurs ! 
 
Rappel : le point internet est toujours à votre disposition pour consulter, envoyer des mails, se documenter. 
 

Un espace toujours  accueillant 
 

Une équipe, de huit bénévoles, assure le fonctionnement et a le plaisir d’accueillir en son sein Mme Françoise HELIAS. 
Sans eux cette bibliothèque ne pourrait pas vivre : qu’ils en soient fortement remerciés ! 

 

Fermeture de la bibliothèque du 24 décembre au 2 janvier 
Nous vous attendons avec impatience dès le jeudi 3 janvier 

 

20 OCTOBRE SPECTACLE D’AUTOMNE DE LA BIBLIOTHEQUE : 
LA VIE, L’AMOUR, LES VACHES 

 

   

Horaires d’ouverture 

Mercredi 16h -18h 

Jeudi 16h -18h 

Samedi 10h -12h 
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LA VIE DE L’ECOLE 

 
RENTREE DES CLASSES A COURCOURY – 4 SEPTEMBRE 2012 

  
Parents et  élèves attendent l'appel 

  
Madame BRUNET et les CM 2 

 

  
Monsieur GAILLARD et les CM 1 

 
Une rentrée scolaire est toujours marquée par des changements, celle de septembre 2012 à Courcoury n’a 
pas échappé à la règle. 
Cette année les enfants sont arrivés avec un cartable vide car toutes les fournitures sont prises en charge 
par la Communauté de Communes du Pays Santon dans le cadre de la compétence éducation. 
 

Le site de Courcoury accueille 47 élèves ! 
 
La direction de l’école de Courcoury est exercée par Mme BRUNET, enseignante en CM2. 
 
Nous souhaitons la bienvenue à Mme SANDEAU qui assure la classe de CM1. Pendant son arrêt maternité 
elle est remplacée par M. Yann GAILLARD.  
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Effectifs à la rentrée 2012 du RPI Courcoury – Les Gonds 
 

Section Courcoury Les Gonds Total 

PS 11 20 31 

MS 7 19 26 

GS 9 15 24 

Total maternelle 27 54 81 

CP 14 17 31 

CE 1 8 15 23 

CE 2 7 23 30 

CM 1 2 17 19 

CM 2 7 21 28 

Total élémentaire 38 93 131 

Total primaire 65 147 212 

 
Les enfants ont accueilli une nouvelle cantinière Mme Corine MEYER qui en prenant ses fonctions à 
Courcoury a eu le plaisir de découvrir une cuisine entièrement rénovée et mise aux normes.  
 
Les menus sont confectionnés par la Communauté de Communes du Pays Santon sous le contrôle d’une 
diététicienne Mme CHEVALLIER, ils sont ensuite validés par la commission repas de la commune. 
 
Mme Françoise AUDAIRE assure l’accompagnement des enfants le matin dans le bus entre Les Gonds et 
Courcoury et l’entretien des locaux le soir. Après de nombreuses années passées derrière les fourneaux elle 
souhaitait changer d’activité tout en restant présente à Courcoury. 
 

  
 

L’école c’est aussi les Renardeaux, l’accueil périscolaire, qui grâce à Brigitte BOUDET et Isabelle JOGUET 
reçoit les enfants le matin, à midi et le soir. Cette année elles ont choisi le thème de la faune et de la flore 
pour leurs activités. 
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ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS 

 
 

ACCA  

Président : Frédéric DROUILLARD            06 81 71 65 46 
 

ACDC  

Président : Raymond RUI                 06 17 44 75 64 
 

AMICALE DES LECTEURS DE LA BIBLIOTHEQUE DE COURCOURY 

Président : Jean-Marc KELLER              06 74 39 74 49 
 

CALAS 

Présidente : Christelle GOIZIN               05 46 97 84 47 
 

COMITE DE JUMELAGE  

Président : Jean-Yves HANNIER              06 88 10 88 48 
 

COORDINATION TELETHON DE CHARENTE-MARITIME  
Maison de la Seugne : M.CABANEL            05 46 91 96 25 

                        06 84 54 29 93  

CORCOSSE AMITIE  

Président : Jean-Paul BABIN               05 46 91 04 56 
 

COURCOUROISE DE SONORISATION ET D’ECLAIRAGE  

Président : David JOUSSELIN               06 27 14 34 75 
 

COUR’OIE  

Président : Didier MECHAIN               05 46 91 08 70  

Contact Chorale :  Anny BRUNG              05 46 91 03 94 

Atelier créatif du mercredi : Mme RUI            05 46 91 00 57 
 

PARENTS D’ELEVES COURCOURY/LES GONDS  

Présidente : Kristel QUERE                05 16 20 54 20 
 

PIBOLE SAINTONGEAISE  

Président : Jean-Louis MECHAIN             06 77 99 27 04 
 

SOCIETE DES FETES  

Président : Robert BIGOT                06 26 02 85 58 
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Association des Parents d’Élèves de l’école intercommunale 

Courcoury-Les Gonds 

APECLG 
12 rue du stade 

17100 LES GONDS 

Email : ape.courcourylesgonds@gmail.com 

Notre blog : http://apeclg.canalblog.com 

 
C’est sous un très beau soleil que nous avons terminé l’année 

(scolaire) 2011/2012 avec notre Fête de fin d’Année. 

Encore une fois, le repas de midi puis les poneys, structures gonflables, manège et 

Barbapapas ont rencontré un vif succès. Sans oublier les stands, maquillage, pêche à la ligne 

et jeux en bois qui ont ravi nos enfants des plus petits aux plus grands. 

Merci encore à tous les bénévoles qui ont œuvré pour que cette fête soit une réussite. 

 

Une année se termine et une autre commence. 

Notre Assemblée Générale a eu lieu vendredi 28 septembre 2012 à 20h30 dans la salle des 

fêtes de Les Gonds. 

Après délibération au sein du nouveau Conseil d’Administration, la répartition des fonctions 

s’est exprimée comme suit : 

 

Présidente : Mme QUERE Kristel (05.16.20.54.20) 

Vice-présidente : Mme MOREL Aurore 

Trésorier : Mr MICHELY François 

Trésorier adjoint : Mr PETRUS Frédéric 

Secrétaire : Mme LECLERCQ Estelle 

Secrétaire adjointe : Mme BORDE Séverine  

 

Le bureau, présidé par Mme Kristel QUERE souhaite œuvrer pour le bien-être des enfants de 

nos écoles. 

Quelques dates : fin Mars 2013  Bal Costumé  et fin juin 2013 Fête de Fin d’Année. 

 

Les bénéfices des manifestations nous permettent d’offrir aux enfants des spectacles, et de 

participer financièrement aux sorties et projets pédagogiques de chaque classe. 

Pour exemple, en mai 2012 les enfants du cycle 3 (CE2, CM1, CM2) sont allés au Puy du Fou en 

Vendée.  

 

Nous rappelons que l’APE Courcoury/Les Gonds a besoin de l’implication de tous les parents 

(qui sont membres de fait de l’Association), pour aider à l’organisation et au bon déroulement 

des manifestations. Chacun peut apporter sa pierre à l’édifice dans la mesure de ses 

possibilités : du temps, des bras, des gâteaux, des lots, des idées, etc… 

 

Merci à tous 

Kristel QUERE 

(Présidente) 

mailto:ape.courcourylesgonds@gmail.com
http://apeclg.canalblog.com/
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CHERS AMIS DE COURCOURY, 
 

ENCORE UNE ANNEE QUI FINIT... COMME LE TEMPS PASSE VITE !!! 

UN SEMESTRE A VOS COTES, APRES UN COURT ETE, ET NOUS VOICI 

HEUREUX DE VOUS RETROUVER EN CETTE PERIODE DE 

FESTIVITES. 

 

Que s’est-il donc passé depuis les 6 mois derniers ? 

 Le 3 juillet 2012, repas moules frites, toujours aussi fréquenté, l'ambiance au top a été. 

 Le 6 octobre 2012, un concours de belote à l'esprit familial, lui aussi très apprécié. 

  

Toujours pour vous divertir dans la joie et la gaîté, voici notre programme du semestre à venir :  

 Le 11 janvier 2013, Assemblée Générale de la Société des Fêtes. 

 Le 16 février 2013, repas choucroute en duo avec le restaurant l’Amaryllis. 

 Le 09 mars 2013, concours de belote. 

 Le 01 mai 2013, notre célèbre brin d’aillet. 

 Le 15 juin 2013, notre soirée moules frites, toujours en partenariat avec les parents d’élèves. 

 

Encore et toujours merci à tous les bénévoles, toujours tellement actifs, sans qui rien ne pourrait être 

fait. Nous vous rappelons que la Société des Fêtes loue de la vaisselle et un lave-vaisselle qui se 

trouve dans la salle des fêtes, profitez-en pour tous vos besoins. Renseignement : s'adresser à Mr 

Roch, au 07 70 41 34 25. Soucieux du bon déroulement de nos multiples manifestations, nous 

mettons tout en œuvre pour tenter de faire régner ordre et respect d’autrui, soyez en convaincus, 

même si parfois, malgré notre bienveillance, quelques petits écarts sont commis nous veillons à les 

éviter ... 

 

Espérant toujours vous apporter des instants de douceur et de joie de vivre, la Société des Fêtes est 

heureuse de vous souhaiter : DE BONNES ET HEUREUSES FETES DE FIN D’ANNEE 

 

  

 
 

Concours de belote du 5 octobre 2012 

  

Nouveauté 2012 : Jeux Intervillages 

Les jeux inter-villages se sont déroulés à 
Bussac-sur-Charente. Dans une belle 
ambiance, l'équipe de Courcoury, jeunes 
et moins jeunes a disputé les différentes 
épreuves parfois inédites avec entrain et 
bonne humeur. En plus d'une coupe 
largement méritée, l'équipe en a reçu 
une autre, celle du fair-play. 
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 Assemblée générale 

 
L’Assemblée Générale a eu lieu en juin 2012. Après le bilan financier et moral de l’année 

écoulée, il a été procédé au renouvellement du tiers sortant. L’équipe reste inchangée. 
 

Présidente : Christèle GOIZIN 
Vice-présidente : Frédérique LYS 
Trésorière : Véronique BONNEAU 

Trésorière adjointe : Marylène VILPASTEUR 
Secrétaire : Josette PONCHON 

Secrétaire adjointe : Nicole BROCHON 
 

  Cours 

 
Les cours ont repris début septembre. Les adhérentes viennent non seulement de Courcoury 

mais aussi de St Sever de Saintonge, de Thénac, Préguillac, Dompierre-sur-Charente, … pour 
assister au cours de Corinne, professeur diplômée qui sait allier bonne humeur et remise en 
forme ! 

 
 

- lundi de 20h à 21h 
- mercredi de 18h45 à 19h45 

 
 

 Yoga 

 
Depuis septembre 2010, l’association collabore avec Mme HOUET professeur de Yoga 

Traditionnel, diplômée FFHY. Les cours ont lieu toutes les semaines en dehors des vacances 
scolaires à la salle associative, face à la Mairie: 

 
- Mardi de 10h à 11h15 
- Mardi de 18h30 à 19h45  

 
Renseignements auprès de   Mme HOUET  05 46 93 39 55  / 06 73 35 35 87 
 

 
LA CALAS vous souhaite une très bonne saison 2012 - 2013  

sous le signe de la fête, du sport et des loisirs ! 

 

 

Informations au 05 46 97 84 47 

Venez nous rendre visite, il n’est 

pas trop tard pour s’inscrire ! 
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CORCOSSE  AMITIE 

 
Fin d’année 2012 et agenda 2013 

 

Après les vacances de juillet et août les activités du club ont repris dans la bonne humeur et la convivialité. 

 

Journée détente du 04 octobre : 

Le temps n’a pas permis notre balade dans la commune mais le repas du midi a bien eu lieu suivi d’un 

après-midi récréatif, belote, scrabble, etc… 

 

Petit rappel des dates des journées chasse : 

Le 19 octobre, le 16 novembre et le 07 décembre. 

Une participation d’une cinquantaine de personnes pour la journée du 19 octobre pour la chasse et le repas 

servi dans la salle associative René Guillot. 

 

Goûter de Noël des enfants scolarisés sur COURCOURY et LES GONDS 

La date retenue est le 15 décembre 2012, ce goûter récréatif permet de réunir avant les fêtes de fin 

d’année les enfants de Courcoury et les anciens du club avec la participation des Ets Leclerc et Hyper U 

(Coop Atlantique) pour le goûter avec friandises et cadeaux. 

Nous n’avons pu organiser de voyage cette année, faute d’offres intéressantes pour des voyages d’un jour, 

nous étudierons pour l’année prochaine avec notre voyagiste d’autres possibilités. 

 

L’ASSEMBLEE GENERALE DU CLUB AURA LIEU LE 20 JANVIER 2013 

 

NOUS VOUS SOUHAITONS DE PASSER D’AGREABLES FETES DE FIN D’ANNEE 
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Courcouroise de 

Sonorisation et d’Eclairage 

 

Vie de l’association : 

 

 

 La Courcouroise de Sonorisation et d'Eclairage a participé activement, comme chaque année 

depuis sa création, à l’organisation de la 19ème Fête de l’Oie des 14 et 15 août derniers. Comme 

lors des précédentes éditions, nous avons assuré la sonorisation de la journée de foire ainsi que 

l’éclairage des deux soirées. Le bilan de la fête est très positif. Nous profitons de cet article pour 

remercier toutes les personnes qui nous ont aidés durant ces deux journées, membres ou non de 

notre association. Rendez-vous pour la 20ème édition !!! 

 

 Début août, nous avons consacré une journée entière à la maintenance de notre matériel. Après 

démontage, nous avons nettoyé et remplacé des pièces défectueuses ou abimées sur plusieurs 

appareils. Nous avons également procédé à la « normalisation » des connectiques de nos 

amplificateurs et câblages pour passer de 3 types de prises à un seul et même type pour tous ! 

 

 

BONNES FETES DE FIN D’ANNEE A TOUTES ET TOUS 

 

A bientôt !  
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COMITE  DE  JUMELAGE 

COURCOURY -PAMPILHOSA  
 

 

Les Fêtes de fin d’année arrivent ! 

 

Si on parlait menu de fête ? Menu portugais bien sûr ! 
 

Pays de tradition, le Portugal perpétue le rituel gourmand du sacrifice du porc que l’on 

transforme en délicieuses charcuteries ! La soupe figure en tête des entrées (même en été). 

A Coïmbra le chevreau est de la fête le soir de Noël et le dernier jour de l’année, il mijote dans 

du vin rouge. On trouve également la chèvre et l’agneau (« borrego »), cuits eux, sur du riz. 

La morue se pare aussi pour les fêtes avec sa garniture de pommes de terre, choux et fanes de 

navets surmontés d’un œuf comme le veut la tradition. Malheur à celui qui accommode cette 

dernière avec du vin blanc ! La seule et digne compagnie de la chair fine et savoureuse de ce 

poisson est celle du vin rouge ! 

 

Le steak s’accompagne de sa sauce au Porto (« bif a la portuguesa ») et les brochettes de bœuf 

(« espetades ») marinées dans du vin et de l’ail cuisent sur des branches de laurier. 

La campagne portugaise est parsemée de petits restaurants populaires les « Nando’s » leur enseigne 

se reconnait par le coq y figurant ! Les menus y sont : coqs rôtis ou à la braise accompagnés de 

sauces aussi nombreuses que savoureuses dont la célèbre au pili-pili (piments).  

 

Les couvents ont, eux, enrichi les menus de fête par des pâtisseries aux œufs devenues célèbres, 

on les dégustera dans une des nombreuses 

« pastelarias » des villes et des campagnes. De plus 

dans ces monastères, les blancs servaient à 

l’amidonnage des coiffes des nonnes ! Les jaunes 

inutilisés ont alors été utilisés pour créer de nouveaux 

desserts car les sœurs ont eu l’idée de les mélanger 

avec du sucre, du sirop ou des amandes pilées et les 

différences entre ces divers desserts se jouent dans la 

méthode de cuisson. Déjà riches en sucre, ces 

pâtisseries se dégustent baignant dans du sirop. 

Les couvents sont aussi à l’origine de recettes « salées » comme les faisans marinés au Porto ou 

cuisinés aux truffes et foie gras. 

Dans le nord de l’Alentejo, on craque pour le riz au lait, le flan et la crème aux œufs, desserts 

très prisés durant toute l’année. Comme le veut la tradition, les fêtes de Noël sont l’occasion de 

rendre visite à sa famille et aux amis. Tous réunis autour du feu, on déguste les douceurs préparées 

par l’aïeule. 

Pour ces menus, seul le Porto est roi : 

Pour l’apéritif, un verre de Porto blanc bien frais ouvre agréablement l’appétit, il se sert 

également avec la soupe ou du canard ! 

Un « Tawny  » de 10 ou 20 ans fait des merveilles sur du foie gras ! 
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Un homard, des langoustines, de la lotte ou de la morue s’accordent eux avec un « Tawny  » 

de 20 ans ou un « Colheita ». 

Les saveurs des viandes, le gibier en particulier, appellent les arômes puissants des 

« vintages » ! Un plat relevé d’épices, les fruits s’accordent avec un « Tawny  » 

Quant au « Ruby », il intègre marinades et sauces ! 

Le chocolat se marie bien avec le « Ruby », « Tawny  » ou « Colheita », noix et noisettes avec 

un « vintage ». Quelques gouttes de Porto dans une salade de fruits la parfumera délicieusement ! 

Bien entendu, excellent digestif, le Porto se déguste aussi seul ! 

S’il fait froid, un verre de Porto « Ruby » mélangé à de l’eau très chaude, du sucre et une tranche de 

citron vous réchauffera à coup sûr ! 

Pour la petite histoire, à chaque naissance dans une famille de vignerons de la vallée du Douro 

(fleuve qui se jette dans la mer à Porto), on mettait à vieillir un Porto ! La bouteille murissait en âge 

et sagesse en même temps que l’enfant et pour une grande occasion (son mariage en général) on le 

dégustait dans les règles de l’art ! 

Les français apprécient de plus en plus le Porto, son parfum, sa chaude couleur ! Il accompagne à 

merveille une réunion de famille et/ou d’amis, il réchauffe l’atmosphère, créé une ambiance 

détendue et confortable !!! 

 

Nous vous souhaitons à tous, amis lecteurs, de joyeuses fêtes de fin d’année ! 

Un très bon appétit avec un menu portugais et nos vœux de bonne santé avec le Porto ! 

___________________________________________________________________________________________________ 
 

 

CHORALE LE CHANT DES CHAMPS 
 

 

En 2010, une chorale populaire « LE CHANT des CHAMPS » ouverte à tous ceux qui ont envie de chanter, 
grands ou petits (de 10 à 100 ans !) est  créée à Courcoury 
Aucun niveau de connaissance musicale n’est exigé, ni solfège, ni technique vocale, seulement le désir de 
chanter en chœur. Le répertoire est défini avec les choristes. Il peut  être très varié : chansons harmonisées, 
gospel, airs d’opérettes connues, ou même musiques sacrées accessibles à tous. Seules exigences : bonne 
humeur et assiduité aux répétitions. 

Si le c(h)oeur vous en dit… Venez chanter les mercredis à 18H30 salle associative !!!!! 
 

 
« Le chant fait monter l'esprit de tout, ce qui est très 
important actuellement ». 
Je voudrais remercier la chorale pour leur chaleureux 
accueil et les féliciter de leur progrès. Nous sommes 
petits en nombre mais très grands en joie de vivre! 
Venez chanter avec nous. 

Maggie MAGGS  

 
 
     Maggie, enseignante en Histoire, a 
commencé à chanter en chorale à l'âge de 6 
ans, son premier solo à l'âge de 7 ans. Sa vie 
est consacrée au chant, particulièrement en 
anglais, allemand, portugais et  français. 
 
      Très attachée à l'apprentissage de la 
musique et du chant, elle a pris la Direction de 
la Chorale le Chant des Champs avec qui, elle 
partage sa passion. 
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LE P’TIT ECHO DE LA PIBOLE SAINTONGEAISE 

 
Association Loi 1901 créée en 1973 (groupe folklorique membre de la FAFN – fédération nationale) 

Siège social : COURCOURY (17100) – Mairie. 

Ses membres : Hommes, femmes, enfants sans distinction d’âge. 

Objet : perpétuer les arts et traditions populaires de la fin du XIXe siècle par le parler (théâtre), la musique, le chant 

et la danse. 
 

 

RETOUR EN IMAGES SUR UNE SAISON 
 

I/ PRINTEMPS-ETE 2012 : 

 

FETE DE LA MUSIQUE ET DE L’ECOLE à COURCOURY le 24 juin 2012 

 
Initiation du jeune public aux danses 

traditionnelles par les p’tits Pibolons  

 

 

 

 

Animations ponctuelles pour les touristes : OZILLAC et les curistes des Thermes jonzacais 

 
Présentation des costumes, 
chant et danse avec le 

public… 
 

 

 

 

 

 
 

… et en coulisses, après l’effort, une 
p’tite pause « dessert » en 

réconfort ! 
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FÊTE DES TRADITIONS PAYSANNES à MENIGOUTE (79) le 5 août 2012 

 Une jolie fête de plein air dont la 37
e
 édition a été bien arrosée et c’est dommage ! (sentiment 

unanime des présents) Il a fallu protéger costumes et instruments des abats d’eau et ce, de manière 

peu traditionnelle 

 
Pibole tout-terrain, en avant la boulangère par les grands et les petits ! 

 

 

ANNIVERSAIRE : les 40 ans du groupe *LOUS TCHANCAYRES à MONT DE MARSAN (40) 

les 22 et 23 septembre 2012 
(* « les échassiers » en patois landais) 

 
Sortie de la messe : haie 

d’honneur sur échasses  
 

Photo de famille avec les 3 groupes :    landais,      provençal  

et saintongeais 

 

 

Tambourinaires et galoubets de FREJUS 
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Spectacle inter-groupes le dimanche avec : 
 

Lous Tchancayres 

 

Filles et gars dansent sur échasses mais on 

s’arrête sur le final avec la spectaculaire 
descente d’échasses 

*La Miougrano groupe de FREJUS qui a 
notamment présenté des danses de pêcheurs 

(« *grenade » en provençal) 

 

 

La Pibole de COURCOURY petits et grands 

 
 

 

II/ AUTOMNE 2012 
 

FETE DES VENDANGES à ARCHIAC Maison de la Vigne et des Saveurs le 30 septembre 
Bel après-midi d’automne « su’ la butte ventée d’Archiac *vour thi z’avant pianté d’la veugne thi z’avant vendanghée 

peur la peurmière foès thieu jhor là » *Où ils ont planté de la vigne qu’ils ont vendangée ce jour là 

 

 

 

Y sont dan les veugnes les mouenaux ! 

  
REPRISE DES REPETITIONS à COURCOURY : portes ouvertes le 14 octobre 2012 
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Initiation, détente et papotages autour des dernières photos 

  
 

JUMELAGE SAINTES-SALISBURY à SAINTES le 22 octobre 2012 

 
 

a square dance = ine espèce de quadrille peur nous 

Echange sympathique dans le cadre du 

jumelage de la ville de SAINTES avec celle de 
SALISBURY en Angleterre : danses 

traditionnelles britanniques avec le 

« SALISBURY FOLKDANCE CLUB » 
 

 
 

*********************** 
 

Infos pratiques :  

Tél : 06 77 99 27 04 (Président Jean-Louis MECHAIN) jean-louis.mechain@wanadoo.fr 
Tél. : 05 46 91 04 74 (Directrice Claire BOISSINOT) claire.boissinot@wanadoo.fr 

E-mail (pour nos dates, horaires, lieu de rendez-vous) : lapibole17@laposte.net  
Cotisation annuelle : 6.00 € 
Entraînements : salle René Guillot (face à la Mairie) à COURCOURY le vendredi ou samedi soir à partir de 20 h 45  (se 

renseigner avant) 
Qualités requises : bonne humeur et esprit d’équipe  

Notre site : http//www.lapibole.fr.st 

Boune fin d’année 2012 à teurtous ! 

 

 

 

 

O faut pas grand chouse 

peur les amuser thiellés 

grands drôles ! 

 
(Il ne faut pas grand-chose pour les amuser 

ces grands enfants !) 
 

  

mailto:jean-louis.mechain@wanadoo.fr
mailto:claire.boissinot@wanadoo.fr
mailto:lapibole17@laposte.net
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La Cour’Oie 
Fête de l’Oie :14 et 15 août 2012 

 

   

   

   
 

 

Concert et Marché de Noël 24 et 25 novembre 2012 
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 Le petit mot de l’ACCA  
 

Bonjour à tous, quelques lignes pour vous parler de nous. 
Les nouveautés pour cette année sont : premièrement, le changement d’une réserve de chasse. Le 
territoire remplacé se situe (vaguement) entre la route départementale à partir des Lauriers  jusqu’à la 
croix du Grand Village puis dans l’autre sens du Peu jusqu’au cimetière. La nouvelle commence de la croix 
du Grand Village par la départementale, va jusqu’à la route des Touches prend celle-ci et passe par la croix 
située vers chez Guérin. Ensuite, passe par la route au sud du bois de chez Guérin, descend par la route 
jusqu’au pont de la Fossade et revient par le « grand chemin » jusqu’à la première route à droite après 
l’ancienne décharge, puis rejoint la croix du Grand Village. Les deux autres réserves restent en place : l’une 
aux Valades, l’autre en bas de la Métairie. 

La deuxième nouveauté, c’est l’assermentation en cours d’un garde particulier (ACCA) en la personne de 
DROUILLARD Romain. 

Deux petites lignes pour vous rappeler que les propriétaires de chiens errants sont passibles d’une 
amende (certains ont failli en faire les frais).  

Sur ces quelques lignes nous seront heureux de vous compter parmi nous lors de notre repas dansant 
courant mars 2013 ainsi  qu’à notre marche au mois de juin 2013. 

Amis chasseurs, bonne saison. 
A tous, bonnes fêtes de fin d’année. 

 
 

Cordialement, 
Le Président 

 
 
 

PS : Président ACCA : DROUILLARD Frédéric        Tél : 06 81 71 65 46 
____________________________________________________________________________________________________________ 

 

L’atelier artisanal du Mercredi 
 

 

Vous êtes désœuvrées le mercredi après-midi ? 
Venez retrouver les « cousettes » à la Salle René 
Guillot à Courcoury. Ces dames ne manquent pas 
d'idées. Elles ont l'art d'utiliser les restes : un 
morceau de tissu par ci, un peu de dentelle par-
là, un peu de temps, beaucoup de goût et le tour 
est joué. De leurs mains naîtra une poupée de 
chiffon, une marionnette extraordinaire, un sac 
utile pour faire vos courses.... 
Avec la Fête de l'Oie, l'autre moment d'intense 
activité pour l'Atelier est le Marché de Noël. En 
plus de la vente des objets fabriqués, elles ont, 
depuis plusieurs années, accepté la fastidieuse 
mission de décoration des extérieurs de la Mairie 
et des lieux d'exposition. A ce propos, petit appel 
à la population : un coup de main serait le 
bienvenu pour mener à bien cette lourde tâche... 
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LA PAROISSE 
 

 

NOEL 2012 
 

Horaires des messes : 

 

Lundi 24 décembre 18 h 30  Chaniers 

 

19 h 30  Nieul les Saintes 

 

20 h 30  Les Gonds 

 

22 h 00  Eglise Saint Vivien 

 

Mardi 25 décembre 10 h 30  Eglise Saint Vivien 

 

11 h 00  Eglise Saint Eutrope 

 

Comme chaque année, notre église de Courcoury sera ouverte et accueillante : crèche, lumière, 

musique, pendant cette période de NOEL, fête de la naissance de JESUS. 

 

JOURS des messes dans l’année 
 

Courcoury : 2
ème

 samedi du mois 

Chaniers : 1
er
 et 3

ème
 samedis de chaque mois 

 

Pour les paroisses de Saintes et environs, vous pouvez consulter les horaires affichés à la porte de 

l’église ou le magazine « Passerelles » 

 

Magazine PASSERELLES 
 

Magazine trimestriel d’information inter-paroissial disponible auprès de : 

Mmes Meunier 05 46 92 64 37 et Seugnet  05 46 91 15 97 

Le numéro 35 est paru. 

 

Le Caté, ça existe encore !! 
 

Responsable de la catéchèse : Madame POULET   05 46 74 34 06 

 

Contacts avec les PRETRES 
 

Pour joindre un prêtre, pour organiser baptêmes, mariages, obsèques : 

 

Téléphoner au secrétariat de la paroisse Saint Vivien : 05 46 93 09 92 
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EH BEN ASTEUR 
 
 
Chers bitons, jh'vas vous narrer ine istouère qui m'a t'arrivée avec moun ami Armand. 

Jh'étions partis à la veurmée dans la Sévigne, vers les Groies avec nout'parapluie et les achets. 

A un moument, o mordait, les angueuilles sautiant dans l'batia.  

La neut vint nous envelopper de son linseu, à l'heure où les étournâs jouquant dans les fragnes. 

Soudain, ine lueur avec des éloises venues de la Fosse des Trâs, nous glacia l'sang, o grandissait à vue 

d'oeil. Ine chevelure blonde sortant de l'éve grandissait, grandissait, prenant la forme d'ine jholie drôlesse 

nue, avec des écailles sus l'échine. A s'deursait d'vant nous feurlassant les rosiâs. Jh'bireuillons la queue 

d'aubourgne qu'al avait à l'arrière. 

(Si la beurghoise zou apprend, a va croire que jh'avons abusé de la taupette de cougnâ). 

Cette beauté vint se mettre entre nous. Jhe m'dis « Jh'allons chaire fi de garce ; à trois, o fait lourd. 

A nous a pris dans ses bras, ine chaleur nous torzalat dans l'échine, ine auréole nous enveloppait. Jh'étions 

benèse. 

A s'mit à nous fredonner ine mélodie douce sous les étoiles qui scintillaient. Jh'étions aux anges. Ses mains 

douces caressiant nos calâs dégarnis. O nous emplissait de bonheur . Un chant de sirène  montait à la tête 

des popions qui s'penchiant pour nous protéger. Les santons sautiant autour de nous en farandole. 

Soudain o s'mit à racasser coume des quenailles tapant sur ine cassotte, un choc épouvantable, l'diabe 

dans l'enfer, un tremblement d'terre, un craquement, nout'charcouce en prit ine vezinguée. 

Jh'étions rentrés dans l'Moulin de Gate-Bourse. Jhe nous étions endormis dans la paille au fond du  

batia pour pas riper avec nos bots. 

Ce rêve de Noël, peursounne nous a crus, même pas les beurghoises qui jhavassiant, ricanant à s'faire 

peter le gargueuna. 

« Allez dont raconter vos foutimasseries au r'pas de la Naû, mais avant qu'la neut arrive, allez dont douner 

du froment au jhau au lieu de raconter vos sornettes ». 

Jh'taiserons noute goule, y a pas un chrétien qui nous craira même à la fouère de Saintes. Fi d'la mère, le 

Subiet n'en a pas causé dans son jhournal. 

I crairont tous que jh'avons attrapé un co d'pied de barrique. 

Ine jhournée d'foutue, je sons theurjou là pour le repas de fin d’année, qu'l'mâre nous offe. 

 
Cette année, au menu : 

Abattis d'gueurnouilles à la sauce aux lumas 
Gratte-balle avec monghette du arais de l'Aubrade 

Feurmaghe de bique à la cende du fougher 
Gâteau d'milla aux calas des Grandes Maisons 

Cougnat de la Butte des Touches 
Vin 

Piquette de gueurzonnes d'la palisse d'épine nègue 
 
Vous zou creyez, pas moué...enfin jhe verrons 
 

BOUNE ANNEE ET TENEZ-VOUS DREI 

 
Pierre ROUILLE 
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A TABLE ! 

PETITS GATEAUX DE L'AVENT 

 

200 gr de farine – 125 gr de beurre en pommade – 100 gr de sucre semoule – 2 œufs plus 1 jaune –  
80 gr de poudre d'amandes, de noix ou de noisettes – 1 pincée de cannelle – 1 sachet de sucre vanillé  

Mélanger d'abord vivement le sucre et le beurre. Ajouter la farine, la poudre d'amandes ou autres, les 2 

œufs, la cannelle et le sucre vanillé. Couvrir le récipient et réserver au frais pendant 2 heures.  Etaler la pâte 

sur 3 mm d'épaisseur et découper les biscuits avec un emporte-pièce. Beurrer et fariner la plaque du four 

et y déposer les biscuits. Badigeonner le dessus avec le jaune d’œuf. Enfourner une dizaine de minutes dans 

le four préchauffé à 180°. 

MOTS CROISES 
 

 A B C D E F G H I J 

1           

2           

3           

4           

5           

6           

7           

8           

9           

10           

 

HORIZONTAL VERTICAL 

1- Ils écrivent sur les mœurs 
2- Roches semi-précieuses – Jamais du passé 
3- Hausse des eaux – Ras dans le désordre  
4- Interpelle – Peintre fauviste 
5- Plante en forme de doigt 
6- Pronom – Boissons estivales 
7- Saison – Pareil 
8- Criez comme le cerf- Chevalier ambigu 
9- A la mode – Ne penser qu'à soi 
10- Traitées à la vapeur – Elu abrégé 

A- On y trouve l'équipement du navire 
B- Il fait peur aux enfants - Retirant 
C- Etat arabe – Combat singulier 
D- Coup d'art martial – Monnaie bulgare 
E- Article – Réunion entreprise – Tel un navire sans 

cargaison 
F- Renard des neiges – Prénom féminin 
G- Immédiatement – Service secret britannique 
H- Tressées 
I- Adverbe de lieu – Figures au ski 
J- Fendues(bois) – Précis 
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MOTS MELES 
 

 Thème : BONNES FETES DE FIN D'ANNEE 
 

 

 

ANE HIVER 

ANGE HOTTE 

ANNEE HOUX 

ATRE ILLUMINATIONS 

BERGER JANVIER 

BOEUF JEU 

BONNE ANNEE JOUETS 

BOUGIE JOUR 

BOULES JOYEUX NOEL 

BUCHE LETTRE 

BUCHE DE NOEL LUMIERE 

CADEAU MAGASINS  

CALENDRIER MAISONS 

CHALEUR MATIN 

CHANT MINUIT 

CHEMINEE MOUTONS 

CHOCOLAT NAPPE 

CIEL NEIGE 

CLOCHE NOUVEL AN 

CONTES NUIT 

COURONNE OIE 

CRECHE ORANGE 

DECEMBRE PERE NOEL 

DECORATION POUPEE 

DINDE RENNE 

DINER REPAS 

ECLAT REPOS 

ENFANTS REVEILLON 

ETABLE SANTON 

ETOILE SAPIN 

FAMILLE SOUHAITS 

FETE SOULIERS 

FEU SOUPER 

FLAMME ST SYLVESTRE 

FROID TRAINEAU 

GATEAU VACANCES 

GUI VEILLEE 

GUIRLANDES 

 
 

V A C A N C E S X U O H E F C C B 

E E N N A E N N O B E R G E R A U 

I U G E G N A N N E E G I U E L C 

L E O N X U E Y O J E U E A C E H 

L E I C O N T E S O E I N E H N E 

E N F A N T S N A U R R O T E D D 

E A I T T I U N P E B L U A C R E 

P P J D I N D E E T M A V G L I N 

U P O H I V E R R S E N E J A E O 

O E U E E R T A E O C D L A T R E 

P E R E N O E L P I E E A N E E L 

E L L I M A F R O I D S N V T I B 

T R A I N E A U S I I S I I T M A 

S T S Y L V E S T R E A P E O U T 

R E V E I L L O N T A N A R H L E 

C H E M I N E E N R E T S T S M I 

C O U R O N N E I A I O O T O A G 

I L L U M I N A T I O N U E U I U 

C L O C H E O R A N G E P L H S O 

H C H A L E U R M D I N E R A O B 

A B O U L E S O U L I E R S I N U 

N Z S N I S A G A M I N U I T S C 

T A L O C O H C A D E A U S S O H 

E T O I L E M M A L F U E O B R E 

M O U T O N S D E C O R A T I O N 
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COMMERÇANTS, ARTISANS ET PETITES ANNONCES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

13 

Petite Annonce 

 
Dame sérieuse s’occupant déjà de personnes 

handicapées (enfants et adultes)  
propose ses services. 

Horaires Indifférents 
Merci de joindre ou laisser un message au 

06.64.32.45.02 
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SOLUTION DES MOTS CROISES 

 

 A B C D E F G H I J 

1 M O R A L I S T E S 

2 A G A T E S  O N C 

3 C R U E  A S R  I 

4 H E  M A T I S S E 

5 I  D I G I T A L E 

6 N O U S  S O D A S 

7 E T E  L  T E L  

8 R A L L E Z  E O N 

9 I N  E G O I S M E 

10 E T U V E E S  S T 

Couple cherche personne 
pour toilette et aide à 
l’habillage, expérience 

vivement souhaitée  
Tel au 06 87 84 67 09  

Petite Annonce 
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VOEUX DE LA 

MUNICIPALITE 

ET ACCUEIL DES 

NOUVEAUX ARRIVANTS 

 

Vous êtes cordialement invités 
cette cérémonie se déroulera le  

Dimanche 06 Janvier 2013 
15 h 30 

A la Maison de la Seugne 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A l’issue de celle-ci, nous partagerons 
la galette des Rois. 

 
Nous comptons sur votre présence à cette occasion ! 

 


